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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 

 
Séance du 3 février 2025 

Dûment convoqué le 28 janvier 2025 
 

En l’an 2025, le lundi 3 février 2025 à 18 heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en séance 
publique, sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes. 
Présents (24) : J.-P. ASTRUCH, P. BATAILLE, H. BAUDET, M. BLANC, P. BLANQUE, P. CAMPS, J. CORDELETTE, J.-
L. DEMELIN, J. GARRABE-POUGET, M. GARCIA, S. GAUMOND, A. HUG, J.-L. LACUBE, J.-D. LAPORTE, P.-L. LE TOAN-
BARES, A. LUNEAU, F. MARTIN, S. POLATO, M. POUDADE, S. PRUDENTOS, M. RIFF, P. RIU, M. SANTANACH, A. 
TAHOCES. 
 
Absents (6) : F. DESCLAUX, C. NOLIN, F. OMAHSAN, P. PETITQUEUX, S. VALLS, G. VICENS.  
 
Pouvoirs (5) : A. BOUSQUET (à P. BLANQUE), C. DELIAS (à J. GARRABE-POUGET), C. LANDRIEU (à P. CAMPS), 
D. MARIN (à P. BATAILLE), S. PONSA (à A. LUNEAU). 
 
Secrétaire de séance : Henri BAUDET 
Acte n° : CCPC-2025034-12 
 

Rapport 
 

VU le Code général des collectivités territoriales 
VU les dispositions relatives à la gestion des finances publiques, 
VU le rapport du trésorier public relatif à l’impossibilité de recouvrer certaines créances, 
 
Considérant que qu’au vu des états des produits irrécouvrables dressés par le comptable public, il est décidé 
d’admettre en non-valeur les créances ci-dessous n’ayant pu faire l’objet de recouvrement après mise en œuvre de 
toutes les voies d’exécution 
Considérant que malgré les démarches, les créances restent irrécouvrables pour les raisons suivantes : insolvabilité 
du débiteur, disparition de la personne physique, etc… 
Considérant que nous devons régulariser les restes à recouvrer des années antérieures. 
 
 

Après avoir entendu l’exposé du Président, 
  

Il est proposé au conseil communautaire : 
De constater l’impossibilité de recouvrer les créances suivantes : 
- Montant : 1 776.51 € au 6541 et 215.42 € au 6542 (dettes de 2019 à 2023, classer sans suite par la trésorerie) 

– pour les débiteurs suivants : 
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D’admettre en non-valeur les produits irrécouvrables listés dans le tableau joint pour un montant total de 1 991.93 €.  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  

(à l’unanimité) : 
 

De constater l’impossibilité de recouvrer les créances pour un montant de 1 776.51 € au 6541 et 215.42 € au 6542 
(dettes de 2019 à 2023, classer sans suite par la trésorerie. 
 
D’autoriser le Président à signer tout document en ce sens. 
 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

Fait et délibéré le jour, mois et an ci—dessus. 
 

Le Président, 
Pierre BATAILLE 

 
Affiché le : 
Transmis en sous-préfecture le ………. 

Document exécutoire à compter du ……… 
 

 

ANNEE N° de pièce Nom du débiteur Reste à recouvrer
2019 T-469 CCAS 273,00 €
2021 T-300 AGLD VIDAL DANIEL 50,09 €
2021 T-428 ASCE66 21,90 €
2021 T-291 CONSTRUCCIONS 28,90 €
2021 T-525 CONSTRUCCIONS 43,40 €
2021 T-105 CONSTRUCTIONS FACADES 23,00 €
2021 T-292 CONSTRUCTIONS FACADES 94,90 €
2021 T-488 GENEAU Anita 102,15 €
2021 T-296 P2000 SERVICES 19,80 €
2021 T-270 ROMANO 58,63 €
2021 T-325 ROMANO 58,00 €
2021 T-506 ROMANO 38,50 €
2021 T-500 VALLBONA JM ENTREPRISE 99,00 €
2021 T-357 VUILLEMIN Constance 45,00 €
2021 T-292 ROMANO 107,69 €
2021 T-341 ROMANO 83,20 €
2021 T-409 ROMANO 23,15 €
2021 T-524 ROMANO 45,39 €
2021 T-672 ROMANO 46,70 €
2021 T-739 ROMANO 29,78 €
2023 T-119 TMS CAPCIR M AHUIR JU 42,33 €
2023 T-192 TMS CAPCIR M AHUIR JU 36,50 €
2023 T-50 TMS CAPCIR M AHUIR JU 18,02 €
2022 T-762 GALTO Angele 5,00 €
2022 T-245 ROMANO 47,35 €
2022 T-135 JOSE MULTISERVICES 18,98 €
2022 T-78 JOSE MULTISERVICES 29,20 €
2022 T-75 LE PETIT CHARPENTIER 18,25 €
2022 T-706 NOTAERT 20,10 €
2022 T-396 SAS BALCOT 21,90 €
2022 T-114 TMS CAPCIR M AHUIR JU 40,50 €
2022 T-115 TMS CAPCIR M AHUIR JU 16,70 €
2022 T-258 TMS CAPCIR M AHUIR JU 29,06 €
2023 T-126 CCAS 129,16 €
2023 T-127 CCAS 129,18 €
2023 T-37 IDIGENE PAYSAGE 97,52 €

TOTAL : 1 991,93 €
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